
 
 

 

Assemblée générale de l’ADDIROUM 
18 novembre 2020, 19 h 30, par vidéoconférence 

 
Membres présents : Gilbert Babin, Gilles Brassard, Alain Dalaire, Charles Fleurent, 

Michel Gagné, Johanne Gilbert, Guy Lapalme, Patrice Marcotte, 

Patrick Paul, Guy Poulin, Pierre Poulin, Jean-Marc Rousseau, 

Jeanne-Estelle Thébault et Alain Vallée.  

 

Procès-Verbal 
 

1. Ouverture de l'assemblée générale 
 

Patrick Paul souhaite la bienvenue aux membres présents, constate que le quorum de 10 

membres est atteint et déclare l’assemblée ouverte. 

 

 

2. Adoption de l'ordre du jour 
 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 

 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 16 

octobre 2019 
 

Le procès-verbal de l’assemblée du 16 octobre 2019 est adopté à l’unanimité. 

 

 

4. Rapport du président 
 

Patrick Paul présente les principales activités de l’association au cours de la dernière 

année qui est la treizième année de l’association. 

 

L’ADDIROUM a continué, à l’automne, ses activités traditionnelles que sont le bière & 



pizza et la conférence d’octobre. Par contre, le vins & fromages de mars a dû être annulé à 

cause du confinement causé par la pandémie de COVID-19. 

 

Diverses améliorations ont été apportées au site Web de l’association. En particulier, les 

partenaires de l’association peuvent maintenant inscrire directement leurs offres d’emploi 

sur le site. 

 

D’autres améliorations seront apportées au site au cours de la prochaine année. Entre 

autres, on corrigera le problème d’envoi aux diplômés et on complétera la documentation 

des processus de gestion du site. 

 

 

5. Rapport financier de la trésorière 
 

Jeanne-Estelle Thébault présente les états financiers de l’ADDIROUM (voir les états 

financiers en annexe). 

 

L’exercice terminé le 31 juillet 2020 montre un déficit net de 496 $ et un actif de 8886 $ à 

la fin de la période. Le déficit net n’est pas inquiétant parce qu’il est attribuable au report 

de l’exercice 2018-2019 vers l’exercice 2019-2020 de certains travaux sur le site Web de 

l’association. Pour mémoire, l’exercice 2018-2019 s’était soldé par un bénéfice net de 

3563 $ et on prévoyait dépenser une partie de ce bénéfice durant l’exercice 2019-2020 

pour améliorer le site de l’association. 

 

Pour la prochaine année, l’association prévoit des revenus de 4800 $ et des dépenses de 

4200 $ (voir le budget en annexe). 

 

Johanne Gilbert propose que les états financiers soient adoptés tels que présentés. La 

proposition est appuyée par Michel Gagné et adoptée à l’unanimité sans discussion. 

 

 

Élection des membres du conseil d’administration 
 

Les membres suivants ont complété un an de leur mandat de deux ans : Nicolas Chapados, 

Charles Fleurent, Michel Gagné, Patrice Marcotte, Patrick Paul, Jean-Marc Rousseau et 

Jeanne Estelle Thébault . Ces personnes siégeront donc au conseil d’administration de 

l’association au cours de la prochaine année. 

 

Les membres suivants ont effectué leur mandat de deux ans : Alain Vallée, France Bigras 

et Johanne Gilbert. L’association les remercie pour leur dévouement. 

 

Alain Vallée et Johanne Gilbert qui ont effectué leur mandat ont présenté leur candidature 

pour siéger de nouveau au conseil d’administration de l’association. 

 

Comme le nombre de candidats est inférieur au nombre de postes disponibles et comme 

personne ne s’oppose aux candidatures, un vote n’est pas nécessaire et les deux candidats 



sont élus au conseil d’administration. 

 

Lors de la prochaine réunion du conseil d’administration, les membres du conseil 

choisiront parmi eux un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. 

 

 

6. Affaires diverses et questions 
 

Aucun commentaire ni aucune question n’a été présenté. 

 

 

7. Clôture de l'assemblée générale  
 

L’ordre du jour étant épuisé, le président remercie les membres présents et déclare que 

l’assemblée est dissoute. 

 
 

Michel Gagné, secrétaire de l’assemblée 

19 novembre 2020 
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